
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le 8 décembre deux mille vingt-trois, le Conseil Municipal de la 

Commune du BOUCHET-MONT-CHARVIN s’est réuni à la Mairie sous 

la présidence de Monsieur Franck PACCARD, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 4 décembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Nombre de conseillers présents : 10 

Nombre de conseillers votants : 11 

Résultats des votes : pour  11 contre 0 abstention 0 

 

Présents : Monique BARDET Sandrine BLANCHIN, Patrick DEHONDT, Sébastien DRION, Laurent 

GEVAUX, Franck PACCARD, Vincent PASQUIER, François THABUIS, Mireille TISSOT-ROSSET, Denis 

ZUCCONE. 

Absent (excusé) :  Jérôme THIAFFEY-RENCOREL. 

Jérôme THIAFFEY-RENCOREL a donné pouvoir à Sandrine BLANCHIN 

 

Mireille TISSOT-ROSSET a été nommée secrétaire de séance. 

 

Objet : CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES TRAVAUX 

D’AMENAGEMENT ET D’ENTRETIEN DES VOIRIES. DEL_10572023BIS. 
Annule et remplace la DEL_10572023 pour erreur matérielle 

 

Vu l’article L.1414-3 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L.2113-6 et -7 du Code de la commande publique permettant de constituer des 

groupements de commandes 

 

Afin de réaliser des économies d’échelle tout en simplifiant les formalités de passation de marché, 

les représentants des communes de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT) 

et la communauté de communes ont souhaité créer un groupement de commandes relatif à 

l’aménagement et l’entretien des voiries. 

La constitution de ce groupement doit permettre de passer un accord-cadre à bons de commande 

sans minimum et avec maximum, commun à la CCVT et à toutes les Communes du Territoire. 

L’accord-cadre sera conclu avec un seul opérateur économique et il sera exécuté au fur à mesure 

des besoins par l’émission de bons de commande.  

 

Afin de mener à bien cette opération, la CCVT est désignée comme étant le coordonnateur du 

groupement uniquement en ce qui concerne la phase de passation du marché, comme mentionné 

à l’article 4 de la convention de groupement de commandes ci annexée.  

 

Chaque membre du groupement est chargé d’exécuter les marchés de travaux en leur nom et pour 

leur compte à hauteur de leurs besoins propres, conformément à l’article 5 de la convention de 

groupement de commandes. 

 

Le marché sera conclu pour l’année 2024 et il pourra être reconduit à trois reprises, par année civile, 

sans que sa durée totale n’excède 4 ans.  

La mission du coordonnateur prendra fin au terme de la procédure de passation.  

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

- AUTORISE l’adhésion de la commune DU Bouchet-Mont-Charvin au groupement de 

commandes 

- APPROUVE la désignation de la CCVT comme coordonnateur de ce groupement de 

commandes, 

• APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes annexée 

à la présente délibération et autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 



Délibération certifiée exécutoire compte 

tenu : 

- de sa réception en Préfecture le 

- de sa publication le 

Le Maire, 

Franck PACCARD 

 

• PROCEDE à la désignation d’un élu titulaire et d’un élu suppléant ayant voix délibérative de 

la commission d’appel d’offres de la Commune pour être membre de la commission d’appel 

d’offre du groupement 

• ELIT Monsieur Patrick DEHONDT au poste de titulaire et Monsieur François THABUIS au poste 

de suppléant. 

 

 

 

 

Le huit décembre deux mille vingt-trois. 

 

Le Maire,  La secrétaire de séance, 

Franck PACCARD Mireille TISSOT-ROSSET 

 

 

          
 

 

 

 

 


